
Avis du Comité d’éthique de Radio France sur la situation de Thomas Legrand et Patrick 
Cohen 
 
Le Comité d’éthique de Radio France a pris connaissance des extraits vidéo publiés en ligne 
vendredi 5 septembre 2025 montrant un échange entre Thomas Legrand, Patrick Cohen, et deux 
responsables du parti socialiste dans une brasserie parisienne. 
  
A titre liminaire, le Comité tient à rappeler l’existence de règles éthiques et déontologiques 
claires, applicables à l’ensemble des journalistes professionnels dans l’exercice de leur métier, 
notamment dans le rapport aux sources. Ce cadre qui guide les pratiques des journalistes 
professionnels dans leur collecte d’informations de qualité s’impose de fait aux journalistes de 
Radio France. 
  
Le Comité souligne l’importance de veiller à ce que la recherche d’informations de qualité, 
ensuite diffusées sur les antennes de Radio France, s’effectue sans confusion sur le rôle du 
journaliste dans sa mission. Ainsi, le journaliste ne confond pas commentaire ou opinion avec 
information et veille à conserver distance et discernement au moment de traiter d’un sujet ou 
d’échanger avec une source. 
  
Après avoir visionné les enregistrements mis en ligne, le Comité d’éthique considère que le 
propos de Thomas Legrand, tronqué et décontextualisé, peut être perçu comme un 
manquement au cadre éthique et déontologique d’un journaliste professionnel. Dans un 
paysage médiatique fragmenté, cette séquence, commentée, amplifiée, peut indirectement 
porter atteinte à la considération de la mission d’information de Radio France par le public. 
 
Le Comité considère par conséquent que la décision de Radio France de suspendre la 
collaboration journalistique de Thomas Legrand est appropriée et vise à prévenir toute 
confusion ainsi qu’à protéger l’intégrité et la crédibilité de l’ensemble de la rédaction dans la 
poursuite de sa mission. 
  
Le Comité d'éthique constate par ailleurs que Patrick Cohen est silencieux dans les extraits 
considérés. Au vu des seuls éléments en sa possession, le Comité considère que ce dernier 
n'est pas en cause.  
  
 


